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Concerne : Création d’une zone de baignade sur le territoire de la Ville
Monsieur le Bourgmestre,

Suite aux tragiques évènements survenus récemment dans l’Ourthe, il apparait que le manque de zone de baignade sur le territoire de la Commune ainsi que sur les communes avoisinantes est criant.
Lorsque l’on sait que l’arrondissement de Liège connaît 3 piscines à ciel ouvert pour près de 600.000 personnes, l’on comprend l’envie de nombreuses personnes de se baigner dans des zones qui ne sont pas sécurisées. Les zones de baignade autorisées les plus proches se situent pour la plupart dans l’est de la Province de Liège.

La création d’une zone de baignade n’est pas chose aisée, je le sais. Il faut tout d’abord respecter des normes européennes, mais la demande doit être formulée par la Commune pour qu’un éventuel dossier puisse être pris en considération par la Région wallonne. 
Monsieur le Bourgmestre, je ne vous demande donc pas la création d’une zone de baignade sur le territoire de la Ville « hic et nunc », mais je vous demande de mettre tout en œuvre pour étudier  la création d’une telle zone sur le territoire de notre ville dans un futur proche.
Pour faire avancer ce dossier, je voudrais donc proposer la résolution suivante au Conseil en espérant qu’elle puisse concrètement être suivie d’effets.

« Le Conseil, 
ayant constaté que malgré l’interdiction, de nombreuses personnes prenaient le risque de se baigner dans les cours d’eaux de notre Ville, prendra contact sans délais avec la Région wallonne afin d’étudier la création d’une zone de baignade sur le territoire de la Ville. »
Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE
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